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Civ. 1e, 7 oct. 2015, n° 14-16898

Pourvoi n° 14-16898

Motifs : "Attendu que la société MJA, en sa qualité de mandataire judiciaire de la société 
eBizcuss, fait grief à l’arrêt d’accueillir l’exception d’incompétence, alors, selon le moyen : [...]

2°/ en toute hypothèse, que la clause attributive de juridiction permettant à une partie de porter
potentiellement ses demandes devant les juridictions d’un Etat tiers n’entre pas dans le champ
d’application de l’article 23 du Règlement (CE) 44/2001 du 22 décembre 2000 ; qu’en décidant
que la clause d’élection de for stipulée aux contrats conclus entre la société eBizcuss et la
société Apple entrait dans le champ d’application de cet article motif pris qu’en l’espèce, la
clause désignait les juridictions irlandaises, quand il lui appartenait d’apprécier in abstracto si
la clause rentrait dans le champ d’application de l’article 23, la cour d’appel a violé l’article
susvisé ;

Mais attendu qu’ayant relevé que la clause d’élection de for imposait à la société eBizcuss
 d’agir devant les juridictions irlandaises tandis qu’était réservée à son cocontractant, de
manière optionnelle, la faculté de saisir une autre juridiction, la cour d’appel en a exactement
déduit que cette clause, qui permettait d’identifier les juridictions éventuellement amenées à se
saisir d’un litige opposant les parties à l’occasion de l’exécution ou de l’interprétation du
contrat, répondait à l’impératif de prévisibilité auquel doivent satisfaire les clauses d’élection
de for ; que le moyen n’est pas fondé sur ce point".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
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